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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la jeunesse et de
l'éducation permanente e) a consacré ses réu-
nions des 14 novembre 1979, 24 juin 1980,
29 janvier et 25 février 1981 à l'examen de la
proposition de décret pour la subvention de
manifestations folkloriques authentiques.

Votre commission a entamé la discussion
générale de la proposition de décret pour la
subvention de manifestations folkloriques
authentiques, le 24 juin 1980.

Elle avait au cours d'une séant:e précédente
nommé notre collègue 1\1. Féaux en qualité de
rapporteur.

L'auteur de la proposition nous a présenté
les grandes lignes en se référant aux développe-
ments qui ont été imprimés avec la proposition.

La proposition de décret vise à protéger ct
à promouvoir le folklore. En effet, pOllI l'auteur,
les manifestations folkloriques sont l'expression
d'une culture profonde qui doit être protégée.

Deux types de menaces pèsent en effet sur
le folklore, l'appropriation à des fins commer-
ciales ct le développement d'imitations qui tou-
tes deux lui font perdre son sens.

Les traditions populaires constituent des
« monuments », au même titre que les sites, les
châteaux, les églises. Ce sont des monuments
humains qui témoignent également de la vie
d'un peuple.

Tout comme les monuments et les sites ont
leur système de protection, le folklore doit rete-
nir l'attention de notre assemblée car il est un
des éléments importants de Hotre patrimoine
culturel.

La proposition de décret a pour objectif
d'assurer la reconnaissance par l'Exécutif des
manifestations folkloriques authentiques. Cette
reconnaissance s'effectllc après avis d'une com-
mission spécialisée.

Enfin, troisième élément de la proposition,
la Communauté française subsidie les manifesta-
tions folkloriques reconnues.

L'auteur de la proposition a également attiré
l'attention de la commission sur l'intérêt
qu'avaient les pouvoirs publics à assurer la pré-

(') Ont participé aux travaux de la commission:

Mme Ryckmans (président), Mme Brcncz, MM.
Clerfayt, Deworme, Fiévez, Hismans, Jandrain, Mme
Mathieu-Mohin, MM. Piérard, Pierret, Sondag et
Flagothier (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:
Des représentants du ministre de la Communauté

française et du ministre de l'Education nationale.
M. Burgeon, auteur de ]a proposition.
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servation de leur folklore notamment par l'effet
stimulant sur l'activité économique auquel il
donne lieu.

Les différents membres de la commission
sont intervenus pour marquer leur accord avec
le souci de l'auteur et les principes contenus
dans la proposition.

Un membre a néanmoins fait certaines
observations:

t. Le subventionnemcnt, dans la mesure où
il sera dorénavant justifié, contribue à protéger
les manifestations folkloriques. Il ne résout
cependant pas à lui seul le problème très vaste
de la protection du folklore.

2. Pour les communes, les manifestations
folkloriques représentent aussi bien une source
de revenus qu'une source de dépenses. En
outre, et en général, il faut, précise ce membre,
observer que le pouvoir de tutelle ne supprime
pas ce type de dépenses.

Ces remarques étant faites, ce commissaire
partage le souci exprimé par la proposition.

Un autre membre est intervenu dans le
même sens en demandant que le folklore fasse
l'objet d'une protection spécifique en plus de
son éventuel subventionnement.

Ce commissaire a demandé que soient pré-
cisés le rÔle et la composition de la commission
d'avis.

Un autre membre est intervenu pour regret-
ter que la proposition ne prévoyait pas la recon-
naissance et le subventionnement des groupes
folkloriques.

Il a également demandé à J'auteur si la pro-
position pouvait viser les groupes folkloriques
qui organisent la résurgence de manifestations
passées.

Le représentant du ministre a demandé que
le mot {(groupe)} soit ajouté et que la propo-
sition vise à reconnaître et à subventionner les
manifestations et les groupes folkloriques.

Ces différentes remarques qu'on peut regrou-
per sous quatre volets de préoccupations ont
permis à J'auteur, en accord avec la commission,
de déposer un amendement e) à sa proposition.

Cet amendement apportait une réponse aux
problèmes exprimés en commission et relatifs
il la protection au sens large du terme des
manifestations folkloriques, au fonctionnement
et au rôle de la commission d'avis, à l'intro-
duction de la notion de groupes folkloriques, à
l'obligation de dépÔt d'un rapport d'activité de
]a commission devant notre Conseil.

(1) Document Conseil 75 (1980-1981) n" 2.



Cet amendement
sion approfondie au

a fait l'objet d'une discus-
sein de la commission.

Afin de pouvoir statuer en toute connais-
sance, votre commission de la jeunesse et de
l'éducation permanente, conformément ,\
l'article 18 de notre Règlement, a procédé à
J'audition d'un spécialiste des problèmes du
folklore.

]yI. Samuel Glotz, conservateur du musée
international du carnaval et du masque à Binche
a fait devant votre commission un exposé conte-
nant un avis Sllr la proposition de décret ,1insi
que sur les problèmes qui se posent au folklorc
dans notre Communauté.

Le texte de cet exposé a été envoye aux
membres de la commission.

Les observations de 1\1. Glotz ont permis à
la commission de reprendre ses débats et d'enri-
chir sa réflexion.

Cette audition a en effet permis à la COIll-
mission de faire un certain nombre d'observa-
tions sur le nouveau texte présenté par les
amendements de 1\'1. Burgeon.

Ces observations sont au nombre de quatre:

1. plusieurs membres ont insisté pour que
des actions de sensibilisation du public 3U pro-
hlème des traditions populaires soient effectu~es
par le Conseil consultatif prévu par le décret.
Cette sensibilisation passe notamment par LI
promotion et l'étUde scientifique des manifesta-
tions et groupes folkloriques.

2. plusieurs membres ont souligné l'illlpor-
tance qu'il y aurait de lutter contre les parodies
et imitations de groupes folkloriques reconnus.
Une discussion s'est notamment engagée sur
l'utilité des sorties des groupes folkloriques hors
de leur cadre traditionnel.

Plusieurs membres ont souhaité que le décret
prévoie explicitement que l'Exécutif a pOUf
mission de prendre toutes mesures de protec-
tion des m3nifestations et groupes folkloriques
reconnus.

3. Après un déhat et à la suggestion de
l'expert entendu par la commission, il a éte
suggéré de remplacer le titre de la proposition
par le titre suivant: «Proposition de décret
créant un conseil supérieur des arts et tr3ditions
populaires et du folklore.

"
Cert3ins membres sc sont cependant inter-

rogés pour se demander si la notion d' « arts »

n'était pas trop large. La commission a néan-
moins opté pour le changement du titre tel que
proposé.

4. Certains mcmhres ont tcnu :1 spécifier
(lue pour eux la proposition ne devait pas viser
uniquement :1 subsidicr et Ù rccollllilitre des
groupes et m:lIlifestations mais qu'elle devait
également avoir ponr cffet de bvorist:r la résur-
gence de manifestations qlll auralcllt disparu
ou qui ~ll!r;:lieJl( tendance à disparaître.

Enfin, certains cOlllmissaires sont intervenus
pour que lors de son exccution, Je décret s'appli-
que ~\ des groupes et mani(cstarions folkloriques
hruxellois.

Cert<1Înes de ces observations ont été consi-
gnées dans des amendements.

A J'initiative du chef de cabinet du président
de l'Exécutif de la Communauté française, unc
concertation a été, organisée eiHre l'auteur de la
proposition, des rcpri-sent:ulIs de votre commis-
sion ct des représcntants du cahinet afin de
n:diger un textl' fais~lllt si possible un accord
unanime puisque, a-t-il précisé, sur le fond, cette
proposition est opportune.

A la suite de ces travaux, et apr('s LInc
poursuite de la discussion gé'nérale, la commis-
sion cr l\llltcur de la proposition ont rédigé
un texte qui a fait l'unanimité en comrnission.

Tous les JmendeJnents antérieurs ont été
retirés et le Ilouveau texte présenté sous forme
d'amendemcnts C), déposé par des représen-
tants de tous les groupes politiques,- résulte des
rc~fJexi()ns et des observations quc je viens de
vous présenter. -

Ccs amendements Ile modifient pas ]a philo-
sophie et les objectifs principaux de la propo-
sition de décret telle que dc'posée inîtialement.

Ils visent ~1apporter une réponse aux diffé-
rentes qucstions développées au cours de la
discussion gl'nérale. I1s apportent également un
certain nomhre de précisions qui sunt apparues
nécess:lires pour assurer l'efficacité du décret lui-
même.

Ces amendements prévoient d'ahord le rem-
placement du titre de la proposition par le titre
tel qu'il avait été suggéré 1'31' l'expert appelé en
3udition.

Article] N

L'article ,!'.r proposc' par l'amendement crée
le Conseil supérieur des arts et traditions popu-
JaIres et du folklore. Il lui assure un pouvoir
d'avis, définit le rÔle cie l'Exécutif de la COIll-
munauté française dans sa mise en place, en
précise la composition, cn spécifiant que les
membres de ce Conseil supérieur devront bien
être des spécialistes ayant des compétences p31'-
ticulières dans les différents domaines des arts
et traditions populaires.

(') Documenr Conseil 75 (l980-19Sl) n" 3.
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Cette dispositioll, selon votre commission,
est de nature ~1permettre aux différents donui-
Iles des ~1fts et traditions populaires ct du folk-
lore d'être représentés au sein de celui-ci. Elle
est également de nature à assurer Ù la recon-
naissance et au subventionnement un fondemcnt
répondant aux exigences scientifiques de quaJité.
Ce serait donc de véritables spécialistes du
folklore qui élaboreraient les fondements de
l'action de l'Exécutif en cette matièrl'.

Les r(~gles de dé'libération extrêmelllent
strictes exigeant que les avis ne peuvent être
rendus que si le quorum est atteint et qu'ils sont
pris ~l la majorité des deux tiers des mcmbres
présents contribuent :1 garantir, cnes aussi, ]a
qualité des groupes et 1113nifestations qui feront
J'objet d'une reconnaissance.

Article 2

L'article 2 prévoit que le Conseil suplTieur
donnera des avis de reconnaissance plus spécia-
lement sur les gronpes et manifestations authen-
tiques e), S:lIlS pour autant limiter le pouvoir
d'avis de ce Conseil supérieur à ces seules mani-
festations.

Cet article prévoit égalcment que Je Conseil
supérieur a un pouvoir d'avis sur les études et
les différentes promotions dOllt les manifesta-
tions et groupes folkloriqucs peuvent faire
l'objet.

Il prévoit également que l'Exécutif dc la
Communautl~ française est chargé de prendre
tOute mesure pOllr protéger les dénominatiolls
des manifestations et groupes folk1oriques
reconnus.

(') La commission s'est mise d'accord sm b défini-
tion suivante du terme authentique: représeme et per-
pétuc un fait rraditionnel propre :1 son terroir, localilc
ou région possédant des cHacrères originaux,
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Article 3

L'artlc1c .3 precise le mécanisme du decrct
lui-même :\ savoir que l'Exécutif de la Com-
munauté française ne subventionne éventuc\le-
n,lcnt quc des manifestations et groupes folklo-
nques reconnus.

Article 4

L'article 4 prL;cisè certaines modalités de
fonctionnement du Conseil supérieur.

Article 5

L'article 5 institue l'ohligation de transmis-
sion d'un rapport d'acrivité de ce Conseil supé-
rieur au Conseil de la Communauté française.

Article 6

L'article 6 prévoit que le décret entre en
vlgucur le jour de sa parution au A10llitcur
helge.

Ces différents articles, ayant été rédigés par
l'auteur t'n collaboration avec la commission,
sur hase de suggestions et observations des diffé-
rents participants ~\ nos travaux, ont fait l'una-
nimité.

Les :uticlcs et l'ensemble de la proposition
,Je dl;cret ~ljnsi amendés ont été, adoptés à
j'unanimité des 9 membres présents.

Au cours de SJ dernière réunion, la com-
mission a procédé~ au remplacement du rappor-
tcur ~1. Feaux C11 ;1 l'unanimité', m'a charge
d'assurer la présentation du pn:sent rapport.

Le présent rapport a été approuvé le 26 mars
198'1, ;\ l'unanimité des 8 membres présents.

l,c Rapporteur, Le Président,

G. FLAGOTHIER. G. RYCKMANS.



TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

Proposition de décret créant un Conseil supérieur

des arts et traditions populaires et du folklore

ARTICLE 1er

Un Conseil supérieur des arts et traditions
populaires et du folklore est institué. 11 a un
pouvoir d'avis.

Ses membres sont désignés pour une période
de 5 ans par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise qui, pour sa composition, veille au respect
de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques.

L'Exécutif fixe la composition et désigne les
membres en fonction de leurs compétences par-
ticulières dans les différents domaines des arts
et traditions populaires et du folklore.

Le Conseil délibère valablement si la majo-
rité des membres est présente. Il rend des avis
de reconnaissance des manifestations et des
groupes folkloriques à la majorité des deux tiers
des membres.

ART. 2

§ 1<:'1',Le Conseil supérieur donne des avis
de reconnaissance sur les manifestations et les
groupes folkloriques puisant leur origine et leur
inspiration dans la tradition de la Communauté
française et plus spécialement sur les plus
authentiques d'entre eux.

§ 2. Le Conseil supérieur formule sur
demande ou d'initiative à l'Exécutif de la Com-
munauté française des avis concernant l'étude
et la promotion des manifestations et groupes
folkloriques de qualité.

§ 3. La reconnaissance peut être octroyée ou
retirée par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise sur avis du Conseil supérieur des :1Tts et
traditions popnlaires et du folklore.

35.115- E. G.

§ 4. L'Exécutif de la Communauté française
protège les dénominations des manifestations
et groupes folkloriques reconnus.

ART. 3

Le Conseil supérieur transmet ses avis de
reconnaissance à l'Exécutif de la Communauté
franç~Iise qui ne subventionne que des mani-
festations et groupes folkloriques reconnus.

L'Exécutif de la Communauté française défi-
nit les dépenses admissibles et fixe annuellement
les montants à allouer au comité ou au pouvoir
organisateur local.

ART. 4

siège, arrête
le soumet à

Le Conseil supérieur fixe son
son règlement d'ordre intérieur et
J'assentiment de l'Exécutif.

Le montant des jetons de présence et des
indemnités de déplacement alloués aux membres
du Conseil est fixé par l'Exécutif de la Com-
munauté française.

ART. 5

Le ministre de la Communauté française
transmet, annue]]ement, au Conseil de la Com-
munauté française, au plus tard le 15 avril, le
rapport d'activité du Conseil supérieur des
arts, des traditions populaires et du folklore.

ART. 6

Le présent décret entre en vigueur
de sa parution au MOlliteur belge.

le jour

5


